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BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL GB.306/PFA/9
 306e session

Conseil d’administration Genève, novembre 2009

Commission du programme, du budget et de l’administration PFA
 POUR DÉCISION

 

NEUVIÈME QUESTION À L’ORDRE DU JOUR 

Programme et budget pour 2010-11: 
Réserve pour les réunions techniques 

1. Le programme et budget pour 2010-11 prévoit une réserve pour les réunions techniques de 
1 435 558 dollars des Etats-Unis. Cette réserve a permis de financer en moyenne cinq 
réunions techniques au cours de chaque période biennale, y compris les deux réunions 
traditionnellement proposées par le Bureau des activités pour les travailleurs et le Bureau 
des activités pour les employeurs. 

2. Les réunions suivantes ont été autorisées par la Conférence internationale du Travail ou 
approuvées par le Conseil d’administration. Les deux premières réunions ont été inscrites 
sur la liste des propositions en mars 2008 mais n’ont pas été retenues: 

 Réunion d’experts sur le Recueil de directives pratiques sur la sécurité dans 
l’utilisation des machines. Cette réunion a été proposée dans la stratégie globale en 
matière de sécurité et de santé au travail adoptée par la Conférence en 2003 à sa 
91e session. Le coût d’une réunion de huit experts gouvernementaux, huit experts 
employeurs et huit experts travailleurs est estimé à 268 680 dollars des Etats-Unis 1. 

 Réunion tripartite d’experts sur l’aménagement du temps de travail. Le Conseil 
d’administration a approuvé la recommandation de la Commission des questions 
juridiques et des normes internationales du travail (LILS), qui proposait d’organiser 
cette réunion à sa 294e session (novembre 2005). Le coût de la réunion de six experts 
gouvernementaux, six experts employeurs et six experts travailleurs est estimé à 
209 240 dollars des Etats-Unis 2. 

 Réunion d’un groupe de travail tripartite d’experts pour examiner la convention 
(nº 158) et la recommandation (nº 166) sur le licenciement, 1982, comme suite à la 
décision prise par le Conseil d’administration à sa 304e session (mars 2009). A la 
présente session, la Commission LILS est saisie d’une proposition invitant à organiser 
cette réunion en 2010, sous réserve que l’on dispose des fonds nécessaires 3. Le coût 

 

1 Montant recalculé compte tenu des coûts et des taux de change pour 2010-11. 

2 Montant recalculé compte tenu des coûts et des taux de change pour 2010-11. 

3 Voir document GB.306/LILS/4. 
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d’une réunion de six experts gouvernementaux, six experts employeurs et six experts 
travailleurs est estimé à 154 620 dollars des Etats-Unis. 

3. La convention du travail maritime, 2006, devrait avoir atteint d’ici à la fin 2010 le nombre 
de ratifications nécessaire pour entrer en vigueur l’année suivante. En vertu de 
l’article XIII de la convention, une commission tripartite spéciale sera alors instituée pour 
en contrôler l’application. Il serait souhaitable de mettre sur pied un comité tripartite 
préparatoire en 2010-11, qui serait chargé de suivre les travaux préparatoires effectués par 
les Etats Membres pour la mise en œuvre de la convention et de préparer les tâches de la 
commission tripartite spéciale 4. Le coût d’une réunion de dix délégués travailleurs et dix 
délégués employeurs est estimé à 169 150 dollars des Etats-Unis. 

4. Les réunions des employeurs et des travailleurs pour 2000-2009 se sont tenues vers la fin 
de la période biennale. Il ressort des consultations informelles qu’il serait prématuré de 
décider des thèmes de ces réunions pour 2010-11, mais souhaitable de réserver des 
ressources à cet effet. En 2010-11, il est prévu d’organiser deux réunions, l’une pour les 
employeurs, l’autre pour les travailleurs, étant entendu que les participants supplémentaires 
pourraient être couverts par des contributions à la coopération technique financée par le 
budget ordinaire. Un montant de 250 000 dollars des Etats-Unis pourrait être réservé pour 
chaque réunion. Si le Conseil d’administration se range à ce point de vue, les propositions 
correspondantes lui seront présentées à sa prochaine session. 

5. La réserve pour les réunions techniques couvre l’intégralité du coût de la participation ainsi 
qu’une partie du coût des travaux techniques préparatoires et du service technique des 
réunions. Le coût des préparatifs techniques est plus ou moins élevé selon le travail déjà 
accompli par le Bureau sur le sujet considéré. Quant au coût de la participation, il dépend 
du nombre de journées de présence, du nombre de participants et du montant des frais de 
voyage. 

6. Les coûts d’interprétation sont financés par le budget ordinaire du Département des 
services des relations, réunions et documents. Ils dépendent du nombre d’équipes 
d’interprètes requises, du nombre de jours et du nombre de langues. 

7. Le montant total des six réunions énumérées ci-dessus, y compris les réunions des 
employeurs et des travailleurs, s’élèverait à 1 301 690 dollars des Etats-Unis. Si toutes les 
réunions sont retenues, il resterait dans la réserve pour les réunions techniques un montant 
de 133 868 dollars qui pourrait éventuellement être utilisé pour augmenter le nombre de 
participants ou couvrir une partie du coût d’une autre réunion technique au cours de la 
période biennale. Les décisions concernant l’une ou l’autre de ces réunions peuvent 
attendre une session ultérieure du Conseil d’administration. Au cas où les réunions ne 
seraient pas toutes retenues, la commission voudra sans doute examiner les priorités en vue 
d’une nouvelle proposition. 

8. La commission voudra sans doute recommander au Conseil d’administration les 
propositions à financer au titre de la réserve pour les réunions techniques du 
programme et budget pour 2010-11.  

 
 

Genève, le 28 octobre 2009.  
 

Point appelant une décision: paragraphe 8. 

 

4 Pour plus d’informations, voir document GB.306/LILS/7/2. 




